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COMMISSION INTERNE DE L’ENSEIGNEMENT 
ET DE L’ÉDUCATION SPÉCIALISÉS 

Séance du 4 mars 2010 

 
 
1. Préparation de la rencontre SPG-direction OMP du 9 mars 2010 : 
Voici les points que nous souhaitons voir traités lors de cette séance : 

− repas à l’EFP de Conches 
− consultation sur les livrets 
− rencontres entre les RI et C. Vincent Gatti 
− avenir du mercredi matin dans les CMP 
− éducateur référent dans les REP 
− remplacement d’éducateur dans les REP 
− les MS et l’OMP 
− groupe de travail sur les cahiers des charges des RI et des inspecteurs 
− organigramme de l’OMP 
− poste, rôle et statut de Mme. H. Wood 
− formation continue à l’interne (cf. point 2) 

 
2. Formation continue à l’interne : 
La séance du 15 février a été plutôt mal perçue par les collègues (enseignants et éducs, pas de 
retour des cliniciens) : en vrac ce qui nous a été transmis : 

− Le sujet était présenté de façon amateur, pas clair 
− Des collègues ont osé poser des questions parfaitement pertinentes, ils se sont 

fait rabaisser, voire moquer ! 
− Les questions de fond n’ont pas été élucidées (obligatoire ou pas, …) 
− Apparemment 3 listes séparées ont été envoyées pour convoquer les gens en 

fonction de leur appartenance professionnelle (enseignants, éducs et cliniciens). 
Les listes n’ont pas été transmises, les gens ne se connaissaient pas forcément et 
ils devaient envisager de travailler ensemble… 

− Les buts réels n’étaient pas clairement annoncés (« c’est pour que les gens se 
rencontrent, pour qu’ils échangent leur pratique, etc. », etc.). 

− Aucun signe de reconnaissance de la part de la direction, si d’aventure un 
collègue s’engageait dans ce processus, ce serait par intérêt intellectuel et pour la 
beauté du geste !  

 
Petits rappels : 
No 1 : les RI ont une décharge horaire et une compensation financière pour faire de 
l’administratif et en plus ils sont remplacés ! 
No 2 : les cadres supérieurs reçoivent des primes en fin d’année lorsqu’ils font des heures 
supplémentaires. 
 
3. Assemblée générale du personnel de l’OMP : 
Nous confirmons l’ordre du jour prévu pour cette assemblée qui aura lieu le 24 mars à 18h, dans 
la grande salle du SIT. 
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4. SFSS : 
Le 3 mars, les collègues de regroupements ainsi que les responsables pédagogiques et 
thérapeutiques ont reçu un document émanant des inspecteurs, concernant des dates et des 
informations pour les mois prochains. Ce document contient le rappel suivant : « le document 
SFSS concernant les élèves changeant de structures de l’enseignement spécialisé devra parvenir 
à l’inspecteur le lundi 8 février 2010 » (sic). 
Il faut savoir que certains collègues n’ont jamais reçu l’information originale… 
 
4. Retour sur la rencontre du 4 février 2010 entre la direction de l’OMP et les 
enseignants de regroupements : 

− Cela s’est passé exactement comme nous l’avions prévu et espéré. 
− Satisfaction de voir que les collègues ont fait bloc contre l’idée d’instaurer et de désigner 

un responsable pédagogique au sein de chaque regroupement. 
− Nous devons rester vigilants car la direction risque bien de revenir à la charge sur le 

sujet. 
 
6. Divers : 

1. AD de la SPG le 15 mars à 13h30 à la Maison des associations 
2. AG du personnel le 24 mars à 18h au SIT 
3. AD du Cartel intersyndical le 25 mars à 20h au SIT 

 
 

 
 

La prochaine commission interne aura lieu le : 
 

Mardi 27 avril 2010 à 17h00 à la SPG 
 
 
 Manuela Baud 
 manuela.baud@edu.ge.ch
 
 
P.S. N’hésitez pas à nous faire parvenir vos remarques, commentaires et autres sujets que vous 
souhaiteriez aborder en commission. 
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